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Mandement de Monseifçneur rF.veque
de Kinioiiski

PORTANT COND^^MNATION DE CERTAINES PROPc^SlTlONS

CONTltAIRES AUX DROITS DE L'EOLISE

JEAN LANCIEVIN,

Tar la grâce de Dieu ei du St. Stég-e Apos/olù/uf..

Evéque de St. Germain de Mniui/ski,

Ali Clergé séculier et régulier, uux Communautcs Reli-

gieuses et êux Fidèles de notre Diocèse,

SALUT ET UÉNÉDICTION EN N. S.

En présence de certaines ^)rétentions émises ré-

cemment dans une affaire concernant une partie im^
portante de notre Diocèse, en face de certains princi-

pes attentatoires aux droits sacrés el inaliénables de
TEglise posés ouvertement dans une occasion solen-

nelle par des magistrats se disant catholiques, Nous
croirions manquer, Nos Chors Frèr.s, au premier de
nos devoirs si Nous n'élevions la voix, sans faiblesse

comme sans passion, pour protester centre de sem-
blables prétentions, pour condanner des principes si

erronés et si dangereux. S'il y a un temps pour se tai-

re, il y a aussi un temps pour parler, (1) et c'est aux
pasteurs de sou Eglise, comme autrefois à Jérémio,

que le Seigneur adresse ces paroles : "Vous direz tout

ce que je vous ordonnerai: universaquœcumque uinn-

[\) Eccle. IJI, 7.
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dnvero lihi loqveris ; no craignez ])afe on leur préscnco.
parcoquc je serai avec ^ous ; wc iimcas d facie corum,
quia tecnm ego sutn. (2)"

lo La première erreiir que Nous avons à vous si-

?,nuiler, N.C. F., est la prétention d(; regarder un Pur-
lement quelconque comme omnipotent Dieu seul est

tout-puissant
: Credo in Devm Palrem omnipoienfem

(3); Jésus-Christ seul a pu dire : "Toute puissance m'a
été donnée au ciel et sur la terre."(4) Les hommes.soit
séparés, soit réunis, quelque g-rands ou élevés qu'ils
soient, ne peuvent exercer qu'un pouvoir nécessaire-
ment limité. Le souverain Législateur leur a posé des
bornes qu'ils ne sauraient dépasser sans empiéter sur
un terrain sacré. Des catholiques ne peuvent donc
soutenir qu'un Parlement est cuwpéie/U à porter tou-
te espèce de loi, même pour gèn i ou rendre moins
libre l'exercice de la prédication ou l'administration
des sacrements

; des juges catholiques ne peuvent en
conscience appliquer de telles lois. C'est ce que le

souverain Tontife glorieusement régnant, l'immortel
Pie IX, a déclaré solennellement dans lo Syllabus, en
condamnant la proposition suivante. "L'Etat, comme
étant lurigine et la source de tous les droits, jouit
d'un pouvoir sans limites," (5) Si donc, abusant de sa
force, l'autorité civile promulgue des lois contraires à
la loi divine ou aux droits de la conscience, il ne reste
plus aux ministres et aux lidèles enfants de l'Eglise
d'autre alternative que de répondre courageusement
arec les Apôtres: "Voyez vous-mêmes s'il est juste que

(ii) JérI,7,B. (3) Symbdcs Ap. (U Mat XXVilI.Je (5)ric.i. XXXIX
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lions vous ('contiens nlntôt que Diou : nous ne pon-
vous vous ohvAr : Si jmtum est in ronspectu Dei, voi

potius audi.e qaam Deiimjudicate : non mim possu-

mus-.- Ohedire oportet Deo mni^ii^ qnam hominibus. (0)

Il vaut m'eux obéiv à Dieu qu'aux homm es."

IIo Une seconde erreur que Nous tenons à vous

indiquer, N.CF,, est la prétention que la liberté de la

franchise électorale est absolue. La liberté ! voilà un
mot dont on a singulièrement abusé dans tous les

temps. Ou bien, on la veut sans frein, sans limite, la

liberté du mal comme celle du bien, et alor.s elle dé-

génère en licence, en anarchie, et elle enfante les ré-

volutions et les ruines sociales ; ou bien, on ne la veut

que pour soi «t on la refuse aux autres, et alors arri-

vent l'oppression, la tyrannie du petit ou du grand
nombre, les gieves, les sociétés secrètes, avec tous les

malheurs qu'elles entraînent à leur suite.

Prétendre que les électeurs doivent être absolu-

ment libres de toute autre loi que de la loi civile,c'est

vouloir que, durant les élections, la loi de Dieu et cel-

le de l'Eglise soient suspendues, qu'elles n'obligent

point
; c'est vouloir que, dans l'accomplissement d'un

devoir si important, l'homme n'agisse plus comme
un être raisonnable et responsable de ses actes

;

c'est soutenir que le peuple doit en politique pra-

tiquer l'indépendance morale (7); c'est nier en un
mot, contrairement à l'enseignement de tout Tépis-

copat de la rrovince,que l'électeur doive toujours vo'

ter suivant sa conscience devant Dieu, pour le plus
grand bien de la religion et de la patrie et pour le

(G) Actes, IV, ly. 20. .V, 29 (7) Lettre Pastoralo du 22 sept. léTf.



candidat qu'il juprp prudommoiit c-tiv vérilahlomeM
hoiiuêto et capa])le de remplir «ou mandat, de manicru
à promouvoir kvs intérêts religieux et sociaux du
pays (8).

II lo Une troisième erreur, non moins ùuiestccon-
Ire laquelle Nous derons nous élever de toutes nos
forces.c'est que les Cours civiles sont chargées de Ré-
PRi ]\[ER LES ABUS qui peuvent se glisser dans la prédi-
cation ou le refus des sàcrements.lhlN.CF, aurions-
nous jamais pu cron-e que, dans noire cher Canada,
de pareilles propositions eussent pu être énoncées pu-
bliquement du haut d'un tribunal sans être accueil-
lies par un cri de réprobation universelle ? Quand
des prêtres et des journalistes ont avancé que le libé-
ralisme-catholique nous mènerait aussi loin ici qu'ail-
leurs, c'est-à-dire à l'asservissement de l'Eglise, on a
regardé cela comme une exagération

; et cependant,
nous voilà arrivés aux appels comme d'abus, formelle-
ment condamnés par le Sf/Hahns, dans la proposition
suivante

:
" Au pouvoir civil, exercé même par un

" infidèle, appartient un contrôle indirect négatif sur
" les choses saintes, aussi bien que le droit d'exeqtm-
" tnr et celui d'appel comme d'abus-" (9)

Pour se justifier, on prétend: lo que cenW point la doctrine que l'on attaque ou que
l'on juge, mais les abus qui se glissen+ dans son
application. Or l'Eglise seule aie droit de posef
les limites quij ne doit pas dépasser le prédica-

!!11L
^^'^^^"^ ^'^ dévelopj)ement de la doctrine. (10)

(!') l'iop XLI (10) Lettre Ptist, 22 sept. 187&
(») IVCoiic. Prov



i)u prétend : 2o que hi cour civile pmU (Iftidci

dans de» malicros mixtea ; mais c'osl encore un.^ pro-

position condamnée en ces termes : " Dans le conllil

des lois des deux puissances, le droit civil doit rem-

porter" (11). On prétend : 3o qu'il ne s'agit pas ici de

dogmes, mais de discipline, et que la cour civiUî i)eul

en prendre connaissance ; maisl'ic IX a condamné

la proposition suivante : " L'autorité civile peut

" s'immiscer dans les choses qui appartiennent à la

" religion, aux mœurs et au gouvernement spirit/aU.

" Elle jîcut donc juger des instructions que publient

" les pasteurs de l'Eglise pour la direction des con-

" sciences,ainsi que de l'administration des sacrements

" et des dispositions nécessaires pour les recevoir."(12)

Nous-méme, avec nos vénérables Collègues, Nous

TOUS rappelions, le 22 septembre 1875, que '• l'Eglise

est une société parfaite, distincte et indépendante de

la société civile, et qu'elle a nécessairement reçu de

son fondât evir autorité sur ses enfants pour maintenir

l'ordre ef l'unité." (13) On prétend : " 4o que l'on ne

juge pas le prêtre exerçant son ministère, ' mais le ci-

toyen. Or est-ce bien comme citoyen que le prêtre

développe aux fidèles leurs devoirs en temps d'élec-

tions ^ est-ce comme citoyen qu'il explique les Let-

tres Pastorales des Evoques ? est-ce enfin comme ci-

toyen qu'il les menace de la privation des sacrements?

Il suffit de poser ce questions pour réfuter une pa-

reille prétention.

IVo Une quatrième erreur que Nous sommes obli-

(U )Prop.Xl.lI (12) Prop. XLIV (13; Lettre Past. page 4.
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ii-é (1.. roloT.'r,osteollo-ci: "Kn m.Miaçiuil les éloctoiuS
<Ip poinps.spirituellt's,i)av exemple, du relus des sacre-
ments, inAmc d'aprt-s les instructions dv. l'J'^vOcjuo dio-
côsaiu,uu curé se rend coupable iVinfluknck indue
de.MAN(KuvuE FRAUDULKusE." Que veut donc dire le
mot in(fur i ne siirnilie-t-il pas illégitime, conlraire au
devoir >. Or, Nous vous le demandons, N.C.F., un prê'
tro i)(>ut-il aller vonirv son devoir en taisant une chose
que lui prescrit sou devoir de prêtre et de curé? Peut-
il faire une chose illégitime, contraire à son droit, en
usant de son droit même de ministre sacréV Vinjhience
du prêtre sur son troupeau se tire de son caractère
sacerdotal, de sa mission divine, et de ses vertus, tout
aussi bien que de l'esprit de foi et de la conscience
du peuple : en vérité, comment ose-t-ou traiter une
telle inlluonce d'indue, d'illégitime ? Comment ose-t-
on appeler manœuvre frauduleuse la menace de refuser
les sacrements à ceux qui ne se soumettraient pas à
la direction de leurs pasteurs ?

Ou s'excuse en disant qu'on ne blâme, qu'on ne
condamne,que le prêtre qui abuse de sonministère,qui
dépasse les limites que liii assig-ne son devoir. Mais
est-ce à une Cour civile à décider ce qui est doctrine ou
ce qiii ne l'est pas ; ce qui est conforme à la discipline
ecclésiastique ou ce qui lui est opposé ; ce qui est cau-
se suffisante de refuser les sacrements ou ce qui ne l'est

point ? Où irait-on avec un pareil système ? où s'arrê-
terait-on ? Dana cette même cause, on a laissé interro-
ger des témoins, parait-il, sur ce que leur confesseur
leur aurait prescrit ou défendu au saint tribunal !

Quelle téméraire et sacrilég-e intrusion dans ce que la
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tiouscipuce a do plus intime, la religion, dt- [)]u.s sacré.'

Nierait-on aussi à l'Eylise son pouvoir cocrcitif,

son droit de porter des peines contre les coupables, et

par const'quent son droit de les menacer des mêmes
peines?—Mais, sous la loi ancienne, les prêtres et les

prophètes du Três-IIaut n'ont-iîs pas sans cesse me-
nacé de peines ceux qui enfreindraient sa loi sainte,

les princes et les magistrats comme le peuple:* !).• mê-
me, sous la loi nouvelle, l'Eglise n'a-t-elle pas dans
tous les siècles et tous les pays, xisé de ce pouvoir de
menacer les prévaricateurs de peines spirituelles?

Lorsqu'un prêtre mei^ace de priver (|uel([uuii des

sacrements, ce ne peut être, remarqaez-le bien, N. C.

F., une mesure arbitraire: le prêtre n'est point le maî-
tre des sacrermmts, il n'en est que le dispensateur.

Menacer de refuser les sacrements, c'est donc simple-

ment déclarer que, dans tel cas donné, les règles de l'E-

glise obligent le prêtre à user de cette rigueur.

S'il se rencontrait un prêtre assez oublieux de la su-

blimité de ses fonctions et de la sainteté de sa vocation

pour donner ou refuser les sacrements par caprice ou
par passion, il devrait être déféré à ses supérieurs ec-

clésiastiques
; mais il ne saurait être justiciable des tri-

bunaux civilrj pour de semblables faits, ,;•' appartien-

nent essentiellement à l'ordre spirituel.

Vo Une dernière objection qvie l'on lait, c'est que
ces prétentions de l'Eglise sont nouvelles. Pour faire

une telle rcmarque,il faut bien peu connaître l'histoire.

Qu'est-ce qui a conduit au supplice, durant les

trois premiers siècles du Christianisme, des milliers

de murtys? N'est ce point le refus d'obéir aux édity



inju«U's des (ini)on'Uis, cl loiir u(lmir;il)l(> ()l)stiiiatiou

à ptvféror Jii loi do Dieu a ivll,- dt. C(-«ur ? rouniuoi,
nu nioyi'ii-Ayc, ces lattv's si lona-iieset si violentes en-
tre le 8t. Sii',i»v (!t l'E-npiro, sinon pour la revendica-

tion des droits sacrés de l'Eg-liBc <• Pourquoi tant de
Pontilos ont-il subi la prison, l'exil, la mort, sinon
pour la protection de ces mômes droits ? Pourquoi, do
nos jours, la persécution qui règne dans un si grand
noni])re de pays de l'Europe et de l'Amérique

; pour-

quoi tant d'Evéques et de prêtres jetés dans les 1ers,

condamnés à l'amende ou chassés de leurs demeures,
sinon parc(^ qu'ils veulent défendre la liberté de leur

ministère de prédicateurs, de confesseurs et de pas.

teurs ? C'est donc toujours, d'un côté, la même iniqui-

té, et de l'autre, la même intrépidité : c'est toujours la

réalisation de cette parole de Nôtre-Seigneur : '' Beali

cutis ciim malcdUciint vobis et peraecuti vos fuerint,

et dixerbU omne malum udversum vos mentientes,

propter me : gandcte et exidtate, quonium merces ves-

Ira copiosa est in cœlis : sic enim persecuti suntprophe-

tas, quifucmnt antevos. (18) Vous êtes heureux lors-

que les hommes vous maudiront et vous persécute^

vont, et diront faussement de vous toute sorte de mal
à cause de moi- Kéjouissez-vous et soyez remplis d'al-

légresse, parce que votre récompense est grande dans
les cieux : car ils ont ainsi persécuté les prophètes qui
vouscnt précédés."

On a encore dit, N.CF-.que l'épiscopat approuvait

notre loi électorale.puisqu'il n'avait point protesté con-

(14) Muttli. V, ii.ia



1ro s.vs dispositions; mais qui aurait pu iinaiiiuer (ju'on

iittritiuerail à cctto loi un MOUS coHlrairtî à nos dioils

les i)lu.s chtM's i Nous n"ht''sitons donc i)as, pour

uotr.^l)art. à piotoster ce .ntn? l'interprétation que l'on

MiUt donner à cette loi, st à en deni.mdor li^ désaveu.

Nous osons espérer que nos létjislateurs. f»"énéra-

Icuient si bien disposés, se hâteront d(î déelarer,

i)ar une loi spéciale, qu'on s'est entièrement trompé

sur leurs intentions.

Quant au droit d'exercer librenuMit au Canada la

lù'li^ion Catholique. .]".! mais Nous n'nurions soupçon-

né qu'il nous eut ététtontesté par des hommes pul)lics

iippartenant à c^tte méiao Eglise
;
qu'ils eussent man-

(pxé de patriotisme et d'attachement à leur foi juscjuau

point de mettre en doute les g-aranlies que nous don-

nent les traités de paix, et qui ont été, à maintes rc-

j[)rises, solennellement reconnufs par les Olliciers en

lo' de la Couronne en Angleterre, quoique protestants.

Enfin, pour ce qui concerne le serment d'olliee

il ne faut pas oublier qu'un serment injuste, c'est-à-

dire, qui lierait à faire une chose défendue, n'oblige

point en conscience, et qu'en raccomplissant,ou i^eche-

rait. (14)

Aces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, en

vertu de notre pouvoir épiscopal, et pour remplir notre

devoir de gardien de la foi dans notre Diocèse :

lo Nous condamnons comme fausses et contraires

aux enseignements de l'Eglise, chacune des proposi-

tions suivantes :

I." Le Parlement est omnipotent, et compétent i

(\l) S Lig 1, m, Nos. 14G ot 17G.
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^ortor toute Ici, même opposée à reiercice de 1;. Kdi..
gion."

II." La liberté des électeurs (loil être nbsolvf.
"'

TH." C'est iiiix Conr^ civiles à rcprimpr /es nhi/s
qui peuvent se. irlisser dans la prédication et le refusi
des sacrerni'nts,''

IV. " J.a menace du refus des sacrements à pro-
pos deo élections parles Pasteurs de l'Eg.lise est une
o/Jhfrnre nulin', une ma^iccn-re fntmluleus^c, dont les
Cours civiles ont à prendre connaissance." ,

^
.

'-Il faut observer un serment injiisk''
2o Nous déclarons indignes des sacrements ceux

qui soutiendraient ces propositions ou aucune d'elles,
jusqu'à c;^ qu'ils les aieut désavouées.

Nous vous exhortoiis fortement, N. C. F à étu-
dier de plus en plus votre Religion, à vous y attacher
du fond de vos entrailles, et à vous défier de cesliom-
mes qui, sous le vain prétexte dt la liberté civile
veulent asservir la Sainte Eglise Catholique.

Nous voulons, N.ou.s aussi, la paix religieuse,mai.s
une paix qui assure les droit.s de la vérité et de la
conscience, et non une paix qui les sacrifie à un trom..
peur désir de conciliation ; " Diccnte. : pax, pax. rum
non esset pax'' (15)

Pnons tous ensemble que l'Esprit du Sei-neur,
i Esprit de sagesse et d'intelligence, l'Esprit decon-
.^eil et de force, l'Esprit de science,de piété et de crain.
te de Dieu, descende et demeure toujours sur chacun,
de nous, pasteurs et brebis. (IG)

(15; J4,-. Vlir, IJ (it'o IsaiuXI.y.
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.Sera k présent Mandement lu au prône partout

v)\i se l'ait l'ofiice pnljlic, et en chapitre dans les Corn-

mnnauti''s Iteligieuses, le premier dimanche après sa

réception.

Donné à St. Crermain do Rimouski, en notre de-

meure épiscopale, sous notre seing et sceau et le cou-

tre-soing de notre Secrétaire, ce quiij -îièmejour do jaa-

\'ier mil huit cent soixante dix sept

t JEAN, Kv. DE St. G-. de Kimouski

Par Monseigneur,

#

0- A, Carbonneau, D.

Secr.yy/o tempore.
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